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Contexte de l’enquête publique.  

La Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin  Carv in envisage la créat ion d ’une  zone 

d’act ivi tés, «  Quai du Rivage », dont l ’empr ise est répar t ie sur le ter r i toire des 

communes de Dourges et Noyel les Godaul t ,  sur une superf ic ie de 28,5 hectares dont  

e l le  est propr iéta ire.  

Partagé en tro is parcel les   

(A.BetC) , la parcel le A fa it  l ’objet d ’un projet  industr iel :  

 

Projet - Localisation: 

Le projet correspond à création/rénovat ion de la voie de desserte de la ZA du «  

Quai du Rivage » et des futures parcelles à desservir  

 

L’empr ise du projet ,  répar t ie sur le terr i to ire des communes de Dourges et Noyel les -

Godault ,  es t  desservie par l ’autoroute A21, au n iveau de l ’échangeur n°17 qui se 

connecte à la  RD 160,  voie de l ia ison entre Dourges et N oyel les Godault  et d ’accès 

à la Zone d ’act ivi tés du Quai du r ivage 

Au nord, le  canal  de la Deûle, sera ut i l isé comme exutoire, concernant les eaux 

p luvia les .  

 

 

Le s ite est occupé par des parcel les agr icoles, des parcel les boisées et des 

habitat ions détrui tes.  
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Bordé à l ’Est par l ’écopole de gest ion des déchets de SITA AGORA, ex emplacement 

de l ’usine METALEUROP NORD, i l a été partiel lement  pol lué par l ’act ivi té de cel le -c i.   

Destiné à accueil l ir  une zone d’act ivi tés, un projet industr iel y est prévu.  

Projet dont les demandes d’autor isat ions et permis de construire font part ies des 

volets de l ’enquête publique unique.  

 

Le s i te, impacté par le PIG de Métaleurop,  a fa it  l ’objet  d ’un d iagnost ic  

environnemental .   

Au vu des conclus ions, i l  es t préconisé l ’ interd ict ion d ’ inf i l t rer  les eaux p luvia les sur  

le s i te .  

 

Projet industriel.  

La soc iété ONTEX, spéc ia l is te en fabr icat ion de protect ions hyg iéniques (couches 

bébés,  hygiène féminine et protect ions pour incontinence) , exploi te actuel lement  

deux établ issements  de product ion dans la région Nord Pas de Cala is  :  

  Wasquehal avec 230 employés  ;  

  Arras avec 110 employés.  

La soc iété ONTEX, souhaite regrouper ces deux s i tes, en une seule  ent i té et  unité 

de product ion.  

Proposé par la CAHC, le s ite  du Quai du Rivage répond aux  attentes de :  

  la Société ONTEX pour la  fabr icat ion de protect ions hygiéniques  ;  

  la soc iété PRD, spéc ia l isée dans la conception de p lateformes logist iques,  

qui projette dans la «  ZA Quai du Rivage », la construct ion d ’un bât iment à 

vocat ion logist ique sur  l ’un des tro is  lo ts const i tuant  ladite zone d ’act iv i tés .  

Sachant que l ’emprise nécessaire, ne serait  que part ie l le au regard des 2 8,5 ha de 

la zone d’aménagement ,  le projet devrait  s ’ implanter au sein de  l ’emprise de la 

parcel le A.(voir  p lan local isat ion c i-dessus)  

Le projet global comprend la construct ion de deux bât iments  :   

  Une unité de product ion (ONTEX) 

  Un bâtiment entrepôt (P.R.D)  ainsi qu’un poste de garde.  

 

 

Demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.  

Rappel .  

Toute personne, phys ique ou m orale (col lec t iv i tés  terr i tor ia le, soc iété…) qui  

souhaite réal iser soit  une ins ta l lat ion, un ouvrage, des travaux ou une act iv i té  

( IOTA), ayant un impact d irec t ou indirect sur le mi l ieu aquat ique doit  établ i r  une 

demande d’autor isat ion ou de déc larat ion a u t i t re du code de l ’environnement ( lo i  sur  

l ’eau).  
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La réglementat ion européenne, dans sa d irect ive cadre européenne sur l ’eau datée 

du 23 octobre 2000,  f ixe les object i fs  pour la préservat ion et la restaurat ion de l ’é tat  

des eaux superf ic ie l les et souter raines.  

Transposée en droi t  f rançais,  en la lo i  sur l ’eau et les mil ieux aquatiques n° 2006 -

1772 du 30 décembre 2006,  et codif iée.  

La nomenclature déf in ie par l 'ar t ic le R.214 -1 du code de l 'environnement  déf in it  avec 

préc is ion les  seui ls dont  les opérat ions sont  soumises à déc larat ion et  à autor isat ion 

préalablement  à leur  mise en œuvre.  

 

L’opération consiste:  

  Les eaux p luvia les de ru issel lement issues de la voir ie de desserte seront  

récupérées par l ’ intermédia ire de bouches d ’ inject ion équipées de f i l t res  et d ’une 

décantat ion de 240 l i t res avant d ’être acheminées dans un bass in de rétent ion 

enterré étanche.  Ce bass in permet tra le  stockage de 132.4 m
3
 pour un volume 

ut i le v icennal de 129.97 m
3  

avant rejet au débit  de fu ite de 1 l /s  vers le réseau 

ex istant de la CAHC about issant au f inal au canal de la Deûle. Le temps de 

vidange de l ’événement  v icennal  es t de 36.1 h.  

  En cons idérant  une lame d’eau moyenne de 5 cm sur la part ie plane de la 

chaussée, i l  sera même poss ib le de gérer les eaux issues d ’un événement  

pluvieux centennal  sans causer  de dommages aux b iens et aux personnes.  

  Les eaux p luvia les de ru issel lement seront gérées à la parcel le par les futurs  

acquéreurs . Dans tous les cas, le d imensionnement des ouvrages devra à 

minima être ef fectué pour  une pér iode de retour  v icennale  

  Concernant la parcel le B, le rejet devra s ’ef fectuer vers le réseau ex is tant de la 

CAHC au débit  l im ité de 2 l /s /ha.  

  Concernant les parcel les A et C, les eaux p luvia les de ru issel lement issues des 

d if férentes surfaces imperméabi l isées devront être rejetées au débit  de fu ite 

l im ité à 2 l /s /ha au n iveau du canal de la Deûle soit  un rejet l im ité à 42,8 l /s  pour  

la parcel le A et un rejet  l im ité à 11.2 l /s  pour la  parcel le  C.  

  Conformément au d iagnost ic environnemental réal isé sur le s i te ,  les ouvrages de 

tamponnement mis en place sur les parcel les A, B et C devront être étanches.  

Par a i l leurs , le temps de v idange de l ’événement v icennal devra être infér ieur à 

72 heures.  

  Sur chaque parcel le , une évaluat ion des incidences pour l ’événement pl uvieux 

centennal  devra également être réal isée.  

 

Information concertation. 

Art icle L121-16  du code de l ’environnement   

Extra i t  :  

I .  ― A défaut de d isposit ions p lus précises prévues par le  présent chapitre ou 

par  les  d ispos it ions légis lat ives par t icu l ières appl icables au pro jet,  la  

personne responsable d'un pro jet ,  p lan ou programme ou déc is ion ment ionné 
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à l 'ar t ic le L. 123-2 peut procéder , à la demande le cas échéant de l 'autor i té 

compétente pour prendre la déc is ion, à une concer t at ion préalable à l 'enquête 

publ ique associant  le  publ ic  pendant  la  durée d'élaborat ion du pro jet ,  p lan,  

programme ou déc is ion.   

Cette concer tat ion préalable à l 'enquête publ ique,  qui concerne notamment les  

projets  soumis à étude d ’ impact ,  es t facultat ive.  

El le est mise en p lace à l ’ in i t ia t ive du maî tre d’ouvrage, à la demande le cas échéant  

de l ’autor i té déc is ionnaire, et assoc ie le publ ic pendant toute la durée d 'é laborat ion 

du projet .  

Dans la s ituat ion présente cette poss ib i l i té,  n ’a pas été int roduite d ans la phase 

préalable à l ’enquête publ ique.  

 

 

Cadre juridique de mise à enquête publique. 

Pour qu’aboutisse ce projet de la zone ‘Quai du Rivage  » associé à l ’ insta l la t ion 

d ’act ivi tés,  p lus ieurs  formal i tés  adminis trat ives sont  impérat ives.  

Sui te aux demandes,  et des doss iers présentés , auprès de Monsieur le Préfet du Pas 

de Calais  :  

  De permis d ’aménager sur le terr i to ire des communes de Dourges et 

Noyel les  Godaul t ,  présentées par la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin 

Carvin ;  

  D’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau présentée par la Communauté 

d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin, re lat ive au projet  d’aménagement de la 

zone d ’act iv i tés  du «  Quai  du Rivage ».  

  De permis de constru ire, sur le terr i to ire des communes de Noyel les  

Godault  et Dourges,  déposées par  la  société PRD ;  

  D’autor isat ion, en vue d ’être autor isée, à explo i ter  une uni té de fabr icat ion 

de protect ions pour incont inence, présentée par la soc iété ONTEX, sur la 

zone d’act iv i tés  du «  Quai  di  r ivage ».  

  D’autor isat ion ,  à explo iter  un entrepôt de stockage de matières d iverses, 

présentée par la soc iété PRD, sur  la  zone d ’act iv i tés  du «  Quai d i r ivage ».  

  des dél ibérat ions du :   

  Consei l  Munic ipal de Noyel les -Godaul t  datée du 11 févr ier  2015 ;  

  Consei l  Munic ipal de Dourges datée du 20 févr ier  2015  ;   

autor isant Madame la Préfète du Pas de Cala is à organiser une enquête 

unique sur l 'ensemble des volets ment ionnés c i  dessous;  

Madame la Préfète du Pas de Cala is , par  courr ier  enregis tré le 5 mars 2015 a 

sol l ic i té auprès de Madame la Présidente du Tr ibunal Administr at i f  de L i l le ,  la  

dés ignat ion d ’une commission d ’enquête.  

Le 5 mars 2015, Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de L i l le a dés igné 

une commission d ’enquête composée de 3 t i tu la ires  et un suppléant ,   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’arrêté, daté du 9 mars 2015, de Madame la Préf ète du Pas de Cala is, por te 

ouver ture de l ’enquête publ ique unique se rappor tant  à  :  

  Demandes de permis d’aménager présentées par la communauté 

d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin, sur le terr i to ire des communes de Dourges et 

Noyel les  Godault .  

  Demandes de permis de constru ire déposées par la SAS PRD. sur le terr i to ire 

des communes de Dourges et  Noyel les Godault .  

  Demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur  l ’eau, sur le projet  

d ’aménagement de la zone d ’act iv i tés  du quai du r ivage.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par SAS PRD, d ’explo iter  un entrepôt de  

stockage de matières d iverses.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par la soc iété ONTEX HEALTH CARE 

FRANCE, d ’explo iter  une uni té de fabr icat ion de protect ions pour  incont inence .  

 

Dans le respect de la procédure d ’enquête publ ique unique,  un rappor t unique a été  

rédigé, et chacune des enquêtes publ iques in it ia lement requises, font l ’objet  de 

conc lus ions et avis motivés.  

Le présent  document  t ra ite des conclus ions et  avis  de  :  

« La demande d’autorisation,  au t i tre de la loi  sur l ’eau,  relat ive à l ’aménagement 

de la zone d’activ ités du Quai  du r ivage sur le terr itoire des communes de 

Dourges et Noyelles Godault .  »  

 

Code de l’environnement .  

 

Art icles L. 214-1 à L. 214-11 déterminent le régime de déc larat ion ou autor isat ion 

au t i t re de la lo i  sur  l ’eau.  

Art icles R. 214-1 à  R. 214-5 répertor ient  les projets  et les seui ls à prendre en 

compte pour déterminer la procédure.  

Le maitre d ’ouvrage a évalué le projet,  par rapport aux art ic les R 214 -1 à R 214 –  5  

du code de l ’environnement, et en résul te qu’au regard de la nomenclature ‘ ’Eau’ ’  les  

rubr iques suivantes sont  concernées  :  

Rubrique 2.1.5.0 .  

Rejet d ’eaux p luvia les  dans les eaux douces superf ic ie l les ou sur le sol ou dans  

le sous-sol ,  la surface tota le du projet ,  augm entée de la surface correspondant à 

la par t ie  du bass in nature l dont les écoulements sont interceptés par le projet,  

étant  supér ieure à 20 ha.  

Rubrique 3.2.3.0 .   

Plans d ’eau permanents ou non dont  la  superf ic ie est supér ieure à 0,1 ha mais  

infér ieure à 3 ha.  
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Avis de l’autorité environnemental.  

Dans le dossier f igure l ’Avis de l ’ Autorité environnementale daté du 9 février 2015 

ayant  pour objet  :  

avis de l'Autorité environnementale, relatif au projet de zone d'activité du « Quai du Rivage » sur les 

communes de Noyelles-Godault et Dourges. 

Dans le chapitre «  eau » i l  est indiqué:  

« Le projet ne se s itue pas dans une a ire d'al imentat ion des captages pr ior i ta ires 

pour la protect ion de la ressource en eau potable. L'état in i t ial  re lat i f  à la protect ion  

de la ressource en eaux est b ien appréhendé. La zone du pro jet est concernée par la 

masse d'eau cont inenta le AR17 « Canal de la Deûle jusqu'à la conf luence avec le  

canal d'Aire ». La vulnérabi l i té de la nappe au dro i t  de la zone pro jetée aurait  mér ité 

d'être préc isée.  

Eaux p luv iales  

Le doss ier préc ise que, compte tenu de la for te pol lu t ion des sols, la  gest ion des 

eaux p luv ia les se fera à la parcel le,  en interd isant  toute inf i l t ra t ion sur le s i te . À ce  

t i t re des bass ins de rétent ion étanches seront mis en p lace pou r la gest ion des eaux 

issues de la voir ie.  L 'étanchéité du bass in de rétent ion mis en place devra êt re 

assurée pour l imi ter  les r isques de contaminat ion de la nappe super f ic ie l le .  Un 

clapet  ant i - retour  a ins i qu'une vanne manuel le seront  ins ta l lées af in d'é v i ter  le  rejet 

d'une éventuel le pol lut ion acc idente l le dans le mi l ieu naturel .  

Concernant la parcel le B, l 'étude d ' impact préc ise que le re jet devra s ' ef fec tuer vers  

le réseau ex istant cor respondant à l 'exutoire du déversoir  d 'orage présent en amont 

au débi t  l imi té de 2I /s/ha soi t  2I /s.  La not ion d'exuto ire est peu préc ise dans le 

doss ier.  L 'Autor i té env ironnementale recommande d'év iter  le mélange des eaux 

p luv ia les  avec les  eaux usées.  

Concernant les parcel les A et C, les eaux p luv ia les seront re jetées au débi t  de fu ite 

l imi té à 2I /s/ha au n iveau du canal .  

Dans tous les cas, les  ouvrages de tamponnement mis en p lace sur les parcel les A,  

B et C devront  être étanches.  

Eaux usées  

Le doss ier préc ise que le réseau d'assain issement sera de type séparat i f .  Les eau x 

usées proviendront  des insta l lat ions sanita ires et ac t iv i tés  domest iques des 

d if férents bât iments.  El les  seront récupérées par un réseau d'assain issement 

const i tué d'une canal isat ion mis en p lace au n iveau de la voir ie de desserte. Ainsi  

co l lec tées,  e l les seront acheminées à la stat ion d'épurat ion d'Hénin - Beaumont  pour 

y être tra i tées et re jetées dans le mi l ieu nature l  au n iveau du canal de la Deûle.  

La quant i té et la nature des eaux usées qui  seront produites ne f igurent pas dans le 

doss ier  ».  
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Conclusion liée à l’étude du dossier  

Le doss ier comprend les p ièces prévues réglementairement  

A noter  que :  

  L’étude d ’ impact comprend un résumé non technique access ib le et c la ir  

dans sa compréhens ion.  

Ce document synthét isa it  correctement la demande d’autor isat i on au t i t re  

de la lo i  sur l ’eau et  permetta it  une approche s impl i f iée du dossier .  

L’étude du doss ier présentant  le  projet de demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i  

sur l ’eau, les d if férents entret iens avec la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin 

Carvin,  mait re d ’ouvrage chargé du doss ier,  de la v is i te des l ieux de la future zone 

d ’act ivi tés,  ont  permis  d ’aborder l ’enquête publ ique dans de bonnes condi t ions.  

 

Organisation de l’enquête .  

Madame la prés idente du tr ibunal administrat i f  de L i l le ,  dans sa déc is i on référencée   

E 15000044 /  59  datée du 5 mars 2015 a dés igné une commission d ’enquête   de 3 

t i tula ires et  un suppléant:  

Prés ident  :  M. René Bolle,  

Membres t i tu la ires  :  M. Jacques Duc et  M. Michel  L ion  

Membre suppléant  :  M. Hubert  Tourneux  

L’arrêté préfec tora l  daté du 9 mars 2015 prescr ivant  l ’ouverture de l ’enquête 

publ ique unique, pendant 32 jours consécut i fs du lundi  30 mars 2015 au jeudi 30  

avr i l  2015,  inc lus.  

Cinq l ieux de consultat ion du doss ier,  dont deux (mair ies de Dourges et Noyel les  

Godault)  avec la poss ib i l i té  de s ’expr imer sur un registre d ’enquête,   on été f ixés, 9 

permanences (5 en mair ie  de Noyel les Godaul t  et  4 en mair ie de Dourges) .  

 

 

Publicité .  

Rappel.   

L’enquête publique est une procédure qui v ise à assurer l ’ informat ion et la  

par t ic ipa t ion du publ ic au processus d ’é laborat ion de déc is ions suscept ib les  

d ’af fecter  l ’environnement.   

L’ar t ic le R 123 -11 du code l ’environnement,  en organise les  modal i tés .  

Dans le cadre de cet te procédure cel les -c i  ont  été appl iquées  :  

  Dans chaque commune, concernée par l ’enquête, af f ichage de l ’avis d ’enquête 

en mair ie et  l ieux habi tuels.  

Noyel les  Godault  et Dourges par l ’ implantat ion du projet  ;  
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Courcel les les Lens, Evin Malmaison et Ostr icourt par le rayon d ’af f ichage en 

re lat ion avec les rubr iques de la nom enclature des Ins ta l lat ions Classée pour la  

Protect ion de l ’Environnement.   

  Dans la presse régionale /  dépar tementale  :  2 parut ions, dans deux journaux 

habi l i tés, de l ’avis d’enquête publ ique dans les déla is de quinze jours min imum 

avant le début  de l ’enquête, a ins i  que dans les hui t  premiers  jours  de cel le -c i .  

 

 

 

 

 

 

 

 

  Sur les l ieux du projet  :  des 

af f iches réglementaires de 

format A2 (ar rêté du 24 avr i l  

2012 paru JO le 4 mai  2012) ont  

été ins ta l lées au droi t   des l ieux 

prévus pour  la réal isat ion du 

projet en bordure de la voier ie 

publ ique. 12 points  ont été  

recensés.  

   

Les af f iches p last i f iées, f ixées  

sur suppor t r igide sont  vis ib les  

et  l is ib les  de la voie publ ique.  

La Communauté d’Agglomération 

d’Hénin Carvin s’est chargée du maintien de la publ icité pendant le délai légal 

d’aff ichage de l’avis  d’enquête publique, à savoir du vendredi 13 mars au jeudi 30 

avril 2015. 

I l  est à noter que le maitre d ’ouvrage a, par procès verbal de constat d ’huiss ier,  

fai t  re lever  la  présence des af f iches légales à l ’ information du publ ic . 

 

Déroulement de l’enquête .  

L’enquête publ ique s ’est déroulée sans inc ident ,  et se lon l es modal i tés f ixées 

par  l ’arrêté préfectora l daté du 5 mars 2015 prescr ivant l ’ouverture de l ’enquête 

publ ique unique, pendant 32 jours consécut i fs,  du lundi 30 mars 2015 au jeudi  

30 avr i l  2015,  inc lus.  

Pendant ce déla i  :  

Cinq communes éta ient dépos ita ires  du doss ier  pour  consultat ion :  

Noyel les Godault  et Dourges, Courcel les les Lens, Evin Malmaison et  

Ostr icour t.  

Journaux 1er Parution 2nde Parution 

Voix du Nord Vendredi 13 mars 2015 Vendredi 3 avril 2015  

Nord Eclair Vendredi 13 mars 2015  Vendredi 3 avril 2015   
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Les communes de Noyel les Godault  et Dourges, l ieux d’ implantat ion du projet  

ont été dest inata ires du doss ier et d ’un registre d ’enquête consacré  à  

l ’express ion du publ ic .  

Pendant le déla i d ’enquête, le publ ic avait ,  pendant les heures normales 

d ’ouverture des mair ies, la possib i l i té de consulter  l ’ensemble des p ièces du 

doss ier d ’enquête publ ique unique, dont le volet lo i  sur l ’eau,  et  d’annoter l ’un 

des regis tres .  

9 permanences ont  été ef fectuées par la  commission d ’enquête  :   

Noyelles Godault 

38, rue de Verdun 

 

1 Lundi  30 mars  2015 09h00 / 12h00 

2 Jeudi 9 avril 2015 14h00  / 17h00 

3 Vendredi 17 avril 2015 09h00 / 12h00 

4 Mardi 21 avril  2015 14h00 / 17h00 

5 Jeudi 30 avril 2015 14h00 / 17h00 

Dourges 

18 rue L.  Gambetta 

1 Lundi 30 mars 2015 09h00 / 12h00 

2 Vendredi 10 avril 2015 14h00 / 17h00 

3 Samedi 25 avril  2015 09h00 / 12h00 

4 Jeudi 30 avril 2015 14h00 / 17h00 

 

Le jeudi 30 av r i l  2015, à l ’heure de fermeture des services de s communes de 

Dourges et Noyel les Godault ,  le déla i d ’express ion du publ ic ayant pr is f in ,  les  

regis tres d ’enquête rassemblés par le prés ident de la commission d’enquête, ont été 

clôturés.  

Trois  observat ions,  dont une ora le ont été analysées,  ont  fa it  l ’objet  d ’un procès -

verbal de synthèse pour être transmis à la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin 

Carvin, la soc iété ONTEX et la soc iété PRD. Ces observat ions ne concernent pas le 

volet lo i  sur l ’eau de l ’enquête  publ ique unique.  

Conformément à l ’ar t ic le R 123 -18 la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin,  

la soc iété ONTEX ont  fourni leurs observat ions aux remarques issues de l ’enquête 

publ ique.   

 

Avis du commissaire enquêteur.  

Pour les motifs suivants  :  

Vu 

◆ les demandes et doss iers respect i fs présentés, réunissant 5 volets, la formal i té  

administrat ive re lève de la procédure d ’enquête publique unique, selon les  

art ic les L123-6, et R123-7 du code de l ’environnement appl icable,  et qui en 

déterminent les condi t ions e t  modal i tés  d ’organisat ion, re lat ive à  :  

◆ la demande, de Madame la Préfète du Pas de Cala is  à Madame la Prés idente du 

Tr ibunal Administ rat i f ,  enregis trée le 5 mars 2015.  
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◆ la déc is ion E 15000044/59 de Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de 

L i l le,  en date du 5 mars 2015, dés ignant ,  une commission d ’enquête de tro is 

membres t i tu la ires et  un suppléant  ;  

◆ l ’ar rêté daté du 9 mars 2015, de Madame la Préfète du Pas de Calais , a prescr i t  

l ’ouverture d ’une enquête publ ique unique se rappor tant à  :  

  Demandes de permis d’aménager présentées par la communauté 

d ’Agglomérat ion d ’Hénin -Carvin, sur le terr i to ire des communes de Dourges 

et  Noyel les Godaul t .  

  Demandes de permis  de constru ire déposées par  la SAS PRD. sur le  

terr i to ire des communes de Dourges et  Noyelles  G odaul t .  

  Demande d’autor isat ion au t i t re de la loi sur l ’eau, sur le projet  

d ’aménagement de la zone d ’act iv i tés  du quai du r ivage.  

  La demande d’autor isat ion, présentée par SAS PRD, d ’explo iter  un entrepôt  

de stockage de mat ières d iverses.  

  La demande d’auto r isat ion, présentée par  la société ONTEX HEALTH CARE 

FRANCE, d ’explo iter  une uni té de fabr icat ion de protect ions pour  

incont inence.  

◆ Le code de l ’environnement ,   

Art icles L 122-1 à L 122-3-3 -   Articles R 122-1 à R.122-15.  

Relat i fs aux  :  Etudes d ’ impact des pro jets de travaux, d 'ouvrages ou 

d'aménagements .  

Art icles L123-1 à L123-19 et  R123-1 

Enquêtes publ iques re lat ives aux opérat ions suscept ib les d'af fecter 

l 'environnement -  Champ d'appl icat ion et objet  de l 'enquête publique  

Art icles R 123-2 à R123-27  

Procédure et  déroulement de l 'enquête publ ique.  

◆ Le doss ier  de demande d’autor isat ion au t i t re de la loi  sur l ’eau  ;  

 

Attendu que 

La commission d ’enquête  a  :  

  Etudié le  doss ier d ’enquête  ;  

  Obtenu, du service instructeur  la Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin,  

les informat ions nécessaires à la compréhension  du doss ier  ;  

  L’enquête publ ique s ’est déroulée sans d if f icu l té, selon les  d ispos i t ions de 

l ’ar rêté préfectora l  prescr ivant l ’enquête.  

Notamment pour  la  publ ic i té  de l ’enquête  :  

  Le s ite préfectora l du Pas de Cala is a mis en l igne  :  

  Avis d'ouver ture d 'enquête publ ique -  format  :  PDF  

  Arrêté préfectora l d 'ouverture d'enquête publ ique -  format  :  PDF 

  Avis de l 'autor i té environnementale Quai  du Rivage -  format :  PDF  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AC4038A916850030618D8CC7360BC99B.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006176444&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
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  Avis de l 'autor i té environnementale -  format :  PDF  

  Résumé non technique -  ONTEX -  format :  PDF  

  Résumé non technique -  PRD -  format :  PDF  

  la publ ic i té  dans chacune des mair ies  a été maintenue pendant le déla i  

d’af f ichage légal .  

  Les parut ions dans la presse (deux journaux régionaux) ont été 

accompl ies .  

  Concernant  l ’af f ichage de l ’avis d ’enquête sur le s i te  du projet,  la  

Communauté d ’Agglomérat ion d ’Hénin Carvin, a pr is les d isposit ions 

nécessaires af in  de maintenir  en permanence la publ ic i té,  à noter  qu’un 

procès verbal de constat d ’huiss ier a été établ i  just i f iant de l ’af f ichage 

dans l ’environnement du s i te, à la date vendredi 13 mars 2015, donc 17 

jours consécut i fs avant la date d ’ouver ture d ’enquête, a lors  que la 

réglementat ion en son art ic le R 123-11 du code de l ’environnement ,  

mentionne un déla i  min imum de 15 jours .  

  Le doss ier d’enquête publ ique unique complet à compter de la date d ’ouverture 

de ladite enquête, éta i t  d isponib le  :  

  À la consultat ion par le publ ic,  pendant les  heures normales d ’ouver ture  

des l ieux dépos ita ires  du doss ier d’enquête publ ique unique,  à savoir  les 

communes de:   

  Noyel les  Godault  s iège d ’enquête  ;  

  Dourges  ;  

  Courcel les  les  Lens  ;  

  Evin Malmaison ;  

  Ostr icour t .   

  Dans les communes de Noyel les Godault  et Dourges,  éta i t  adjo int au 

doss ier d ’enquête publ ique unique, un registre unique pour l ’ensemble des 

cinq volets .  

 

  La commission a assuré,  les 9 permanences prévues dans l ’arrêté por tant 

ouver ture d ’enquête.  

  Qu’aucune des observat ions formulées ne concerne ,  la demande d’autor isat ion  

au t i t re de la lo i  sur  l ’eau.  

 

 

Considérant que : 

  Dans le cadre d’une organisat ion d ’enquête publ ique co nforme à l ’appl icat ion de 

l ’ar rêté préfectora l daté du 9 mars 2015, l a poss ib i l i té a été donnée à toute 

personne ,  de s ’expr imer soi t  par  écr i t  ou ora lement sur l ’ensemble du 

projet  dans chacune des mair ies  concernées;  

  les aménagements chois is pour d issoc ie r les eaux p luvia les de ru issel lement de 

la voie de desserte avec cel les  des parcel les,  permett ront  une gest ion adaptée 

du ruissel lement  des eaux p luvia les et  sera assurée,  dans le respect du PIG 

METALEUROP. 
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  La préservat ion du mil ieu naturel sera garant ie par des act ions préventives 

concernant :  

  L’étanchéi té des surfaces de ru issel lement  

  La col lec te des eaux de voir ie de desserte via des bouches d ’ injec t ion  

équipées de f i l t res et  d ’une décantat ion adaptée  ;  

  Le respect du PIG METALLEUROP, en rendant les ouvr ages de 

tamponnement étanches,  af in  d’éviter  toute inf i l t ra t ion .  

  La mise en p lace de d ispos i t i fs  adaptés pour la pol lut ion chronique au 

n iveau des parcel les .  

  Mise en p lace de vannes manuel les au n iveau de chaque point de 

rejet pour  le  conf inement éventuel  d’une pol lut ion acc idente l le .  

  Les eaux usées en provenance des nouveaux bât iments seront tra i tées par la  

stat ion d ’épurat ion d’Hénin Beaumont , v ia la col lec te par  le  réseau créé,  pour  

être rejetées vers le mi l ieu récepteur  du canal de la Deûle.  

  Le projet  se s itue en dehors  de toute zone naturel le,  et  également Natura 2000  

  L’empr ise de la zone d’act iv i tés n ’es t n i concernée par un captage en eau 

dest inée à la consommation humaine,  n i  par une quelconque zone de protect ion  

s’y rattachant .  

  Lors de la réal isat ion des travaux toutes les  mesures nécessaires seront pr ises 

af in de l im iter  les impacts  sur  l ’eau.  

  Les mesures compensato ires  l iées aux d if férentes pol lu t ions devraient permet tre 

une bonne gest ion des eaux de ru issel lement , avant rejet au mi l ieu nature l .  

  La demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau est compat ib le avec le 

SDAGE Arto is Picardie.  

  Les object i fs  étant  de :  

  Ne pas aggraver le régime hydraul ique actuel des écoulements nature ls  

ex istants,  

  Préserver  la  qual i té des eaux souterra ines.  

La commission d’enquête émet un avis favorable,  

au titre de la loi sur l’eau, relatif au permis d’aménager sur le territoire 

des communes de Dourges et Noyelles Godault  

Le 1
e r

  ju in  2015 

La commission d ’enquête  

René Bolle , prés ident  

 

 

Jacques Duc,                                                                                  Michel   L ion,  

Membre t i tula ire                                                                           Membre t i tula ire  

 

 


